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ARTICLE 49 QUINQUIES

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« et pour mettre en œuvre la trame verte et bleue, les continuités écologiques et la nature en ville »,

les mots :

« pour maintenir les continuités écologiques et la nature en ville et mettre en œuvre la trame verte et 
bleue ».
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Amendement rédactionnel.


